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ARTICLE VII

Lois canadiennes

Les stagiaires seront soumis aux lois civiles

et pénales en vigueur au Canada, ainsi. qu'à la juridiction

des tribunaux civils et criminels du Canada.

ARTICLE VIII

Le Canada assurera sur son territoire la sécurité

et la protection de la personne et des biens des

stagiaires, dans la même mesure qu'il le fait pour les

membres des Forces canadiennes.

ARTICLE IX

Sécurité

La Thallande prendra des mesures afin d'empêcher

tout stagiaire de divulguer, après la fin de sa formation,

à tout autre gouvernement ou à toute personne non autorisée

des renseignements canadiens revêtus d'une cote de sécurité

dont il aurait pu prendre connaissance dans son stage

de formation.


